
 

Une journée à l’école  
 
 

Le matin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 

L’après-midi 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 
 
  

La récréation 
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Le dortoir c’est pour faire la sieste. 
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Le regroupement 
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La cantine, c’est 
pour manger avec 

les copains. 
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Au réveil de la sieste, un 
moment de classe. 
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Le parcours, c’est 

pour faire de la 

« gym ». 
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Le travail dans les 

ateliers 
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La récréation 
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Tâches à prévoir pour le directeur : 
 
1°) En mars : 
 Se mettre en relation avec la mairie afin de demander 2 enveloppes timbrées aux familles au moment de l’inscription. 
 
2°) En mai / juin : 
Inviter les parents et les enfants à la réunion préparatoire de Juin, envoyer en parallèle un questionnaire (à rendre le jour de la réunion ou à renvoyer) 
 Préparer un CD de photos de la classe de PS et un document papier à destination de l’enfant. 
 

Réunion préparatoire  
 
1°) Accueil et présentation  
 
À faire dans un lieu autre que la classe 
Prévoir un document photos retraçant la chronologie de la journée montrant les espaces et les activités et support à la présentation orale.  
Dire le strict nécessaire sur le plan administratif (horaires/fréquentation) 
 
2°) Visite de l’école  
 
Ce temps peut se faire avec la participation des enseignantes de PS afin de mener la visite des locaux et de répondre aux questions des parents en parallèle.  
 
3°) Trace écrite  
Chaque enfant repart avec une plaquette au nom de l’école qui reprend les photos du diaporama. La page intérieure du document reprendrait la chronologie d’une 
journée à l’école maternelle. 
Chaque famille reçoit le règlement intérieur de l’école et un rappel des informations pour la rentrée. 
 

À la rentrée : 
 

Confirmer par courrier  aux familles les informations concernant la rentrée  
Prévoir un affichage « école » date et heures de la rentrée des classes 
Prévoir deux réunions : 
La première (15 jours après la rentrée) afin de rassurer les parents 
La deuxième (avant les vacances de Toussaint) afin de parler des contenus d’apprentissages en petite section. Il sera plus aisé de s’appuyer sur le travail déjà fait pour 
parler de la suite de l’année.  

 


